
 
 

 
 
 
 

Conditions générales de vente et de livraison  
(Edition : janvier 2011) 

 
 
 
 
Validité  Valables pour tous travaux et livraisons, sauf convention contraire signée.  
 
Prix   Tous les prix publiés sont indicatifs et non contractuels, ils peuvent être modifiés 

sans préavis.  
 
Majoration / plus-value Les majorations de prix sont facturées selon nos tarifs en vigueur. 
 
Détermination du poids L’évaluation du poids se fonde sur les poids théoriques indiqués dans les listes 

de prix. resp. déterminés par la pesée.   
 
Livraison par camion  Franco chantier, par camion standard, aussi loin que la route est carrossable,  

sans déchargement. Un montant de Fr. 15.- est facturé par mouvement de grue.   
Supplément pour temps d'attente et transports spéciaux si nécessaire non 
compris. Participation au transport, taxe poids lourds (RPLP) etc. non comprise.  

 
TVA     La taxe à valeur ajoutée (TVA) n’est pas incluse dans nos prix. 
 
Paiement 30 jours net sans escompte. Après échéance du délai de paiement, un intérêt  

de retard sera facturé au taxe de +1%.  
 
Réclamation / garantie  Toutes les réclamations doivent être formulées par écrit dans un délai de 8 jours 

ouvrables. Passé ce délai, les réclamations ne seront acceptées que s’il s’agit de 
défauts cachés. Pour le matériel reconnu défectueux par le fournisseur, celui-ci 
procède à une réparation ou remplacement de la marchandise incriminée  
sans aucun droit pour des dommages ou intérêts de quelle sorte.  

 
Retour de marchandises Seule la marchandise à l’état de neuf, non transformée et dans l’emballage 

d’origine pourra être retournée sur accord préalable. Les retours sont crédités avec 
une retenue. Les articles non tenus en stock et commandés spécialement pour le 
client ne seront ni repris ni échangés.   

 
Réserve de propriété Les fournitures que nous livrons à l’acheteur restent notre propriété jusqu’au 

paiement total du montant de nos factures, intérêts moratoires inclus. 
 
For juridique  For juridique est à Fribourg.   
   



 

 
 
 
 
Conditions spéciales dans l’assortiment Acier d’armature 

valables dès le 1.1.2011 
 

 
Majoration de prix  
 
1. Majorations pour listes de coupe, treillis    Fr.    30.- / liste 
    inférieure à 3 tonnes  
2. Majorations de positions       Fr.  5.50.- / position  
3. Longueurs et largeurs hors normes, longueur de plus   Fr.  130.- / tonne   
    de 15 m et/ou une largeur supérieure à 2,50 m  
4. Façonnages spéciaux, seront facturés selon les temps réels  
    cependant au minium la majoration de façonnage S 
5. Participation au transport (RPLP etc.)    2,4 %  
6. Temps d'attente de plus de 30 minutes sera facturé  Fr.  125.- / heure 
7. Mouvement de grue        Fr.    15.-  
 

 



 

 
 

DIRECTIVES DES RETOURS  
 
 

- Tous les envois en retour doivent être convenus avec le département de vente (resp. de 
dép. / service ext.)  
Exceptés : les retours de marchandises défectueuses ou livrées par erreur peuvent être 
redonnés immédiatement au chauffeur 

 
- Les retours doivent être emballés de manière à garantir un transport en toute sécurité. Prière 

de ne rien noter directement sur les emballages d’origine ni d’y faire des annotations et de 
les coller avec des bandes adhésives.  

 
- La marchandise défectueuse ou livrée par erreur sera échangée gratuitement. La 

marchandise peut être remise de suite franco au chauffeur ou au plus tard, 8 jours après 
réception de celle-ci. 

 
- La commande du client livrée correctement par «Commerce de fer fribourgeois SA» 

peut être exceptionnellement reprise après un accord préalable, au maximum dans les 8 jours 
suivant la réception de la marchandise et uniquement dans l’emballage d’origine  
non-endommagé.  
 
dans les 8 jours   au prix net facturé, sans déduction 
de 9 jours à 30 jours  au prix net facturé moins 10%  
de 31 à 180 jours   au prix net facturé moins 30% 
plus de 180 jours   pas de reprise 
 

 
Les articles d’usine, articles spéciaux, articles d’achats collectifs à terme et articles de saison 
ne seront pas repris. 
 
 
 




